
Association 
pour l’Inclusion 
des Enfants et 
Jeunes avec 
Autisme

SOUTENEZ L’INCLUSION SCOLAIRE 
ET PROFESSIONNELLE DES JEUNES 
AVEC AUTISME. 

PAR VOTRE VERSEMENT 
VOUS POUVEZ CHANGER LA 
VIE DES JEUNES QUE NOUS 
ACCOMPAGNONS !

Solde de la Taxe 
d’Apprentissage 
2023



Nouveau dispositif
Échéance mai 2023En 2023, le solde de la taxe 

d’apprentissage, dû par toutes les 
entreprises ayant au moins un salarié, 
est égal à 0,09% de leur masse 
salariale de 2022.

Dès début mai 2023, demander une habilitation sur NET-ENTREPRISES.

TOUTES LES RÉPONSES À VOS QUESTIONS SUR LE SITE DE LA PLATEFORME SOLTÉA  

Au plus tard le 5 ou le 15 mai 2023, les entreprises déclarent et paient le solde de leur taxe d’apprentissage 
2023 auprès de l’Urssaf, par l’intermédiaire de la DSN.1

2

3

Entre le 25 mai et le 7 septembre 2023, les entreprises désignent le (ou les) bénéficiaires du solde de leur 
taxe d’apprentissage sur la plateforme SOLTéA.

Le 15 juillet, le 15 septembre ou le 15 octobre 2023, les bénéficiaires ainsi désignés reçoivent les 
versements de la Caisse des dépôts, conformément aux choix des entreprises.

Déclaration et prélèvement unique du solde TA (DSN) :
0,09% de la masse salariale

 ( 5 - 15 mai 2023 )

Choix du ou des 
bénéficiaires                            
( 25 mai - 7 septembre 2023 )

Reversement aux bénéficiaires 
( 15 juillet, 15 septembre, 15 octobre 2023 )

Transfert des fonds
( 25 juin 2023 )

ENTREPRISES

ÉCOLES & 
ÉTABLISSEMENTS 

BÉNÉFICIAIRES

Vous pouvez choisir très facilement d’allouer 
la totalité ou une partie du solde de votre taxe 
d’apprentissage à l’association 
« SUR LES BANCS DE L’ÉCOLE » !

Nous sommes éligibles et présents sur la plateforme 
SOLTéA sous les références suivantes :
Association Sur les bancs de l’école
SIRET : 51279131000026 - UAI : 0756021M

https://www.soltea.gouv.fr/espace-public
https://www.net-entreprises.fr/solde-de-la-taxe-dapprentissage-en-dsn-et-le-service-soltea/


Pourquoi verser votre taxe 
d’apprentissage 
à l’association “ Sur les bancs 
de l’école ” ? 

La Maison de Ted

Pour permettre cette inclusion, 
nous avons créé deux établissements 
uniques en France :

Autism Friendly Académie

Notre but

L’inclusion scolaire en milieu ordinaire 
de tous les enfants et jeunes avec autisme et leur 
accès à l’autonomie sociale et professionnelle. 

Des méthodes innovantes, uniques, 
adaptées aux enfants et aux jeunes avec autisme. 

Des résultats spectaculaires : 
200 enfants pris en charge chaque année. Plus de 
2000 jeunes accompagnés depuis la création de 
l’association.

L’autisme est un handicap qui touche 1 personne sur 
100, dont 100 000 jeunes de moins de 20 ans. 
40% de ces enfants ne sont pas scolarisés.

Depuis plus de 15 ans, « Sur les bancs de l’école » 
poursuit une mission de service public auprès des jeunes 
avec autisme, permettant ainsi d’éviter de lourdes 
dépenses publiques.

Dispositif de soutien des familles, regroupé dans un 
même lieu, proposant tous les services nécessaires à 
l’inclusion scolaire des enfants et jeunes avec autisme.

Établissement passerelle adapté vers l’insertion 
professionnelle en milieu ordinaire des adolescents avec 
autisme, reconnu par l’Éducation nationale.



Quelques témoignages

Engagez-vous dans une 
démarche de responsabilité 
sociétale, en œuvrant pour une 
société plus inclusive.

« Pour moi, l’association nous a sauvé et ils ont 
sauvé notre fils. Il n’a cessé de progresser. »
– Parent Maison de Ted 

« Si je ne les avais pas rencontrés, je pense 
que j’aurais pas pu maintenir ma fille en milieu 
ordinaire. On me parlait tout de suite de l’IME et 
d’ULIS, moi je n’étais pas pour. Il y a eu un travail 
énorme, c’est grâce aux professionnels et on a 
tous travaillé ensemble. » 
– Parent Maison de Ted 

« C’est un soulagement, un apaisement. J’en suis 
très très reconnaissante. Avant j’étais très très 
présente, je me sentais très responsable. Là je 
me mets un peu en retrait, ça fait du bien à la 
famille aussi. On était dans un état de tension, 
de dispute, on était un peu dans une impasse, on 
arrivait plus à avoir de relations harmonieuses. Il 
y avait un énorme stress qui pesait sur toutes les 
deux. La différence est spectaculaire. »
– Parent Autism Friendly Académie

Quelques chiffres clés ! *

83
%

88
%

94
%

des parents affirment que 
l’association a eu un rôle 
important dans le maintien 
de la scolarisation en milieu 
ordinaire de leur enfant.

*Etude d’impact réalisée 
par KIMSO en 2022

des parents affirment que 
l’accompagnement de 
l’association représente un 
changement majeur dans leur vie.

des parents interrogés ont 
remarqué des évolutions 
concernant les capacités à 
communiquer de leur enfant.



ENSEMBLE,
NOUS POUVONS TOUT CHANGER 
ET CONSTRUIRE UN AVENIR 
POUR LES ENFANTS AVEC AUTISME !
 
ALORS, SOUTENEZ NOUS 
GRÂCE À VOTRE IMPÔT !

Association SUR LES BANCS DE L’ÉCOLE 
Association loi 1901 à but non lucratif
Tél. : 01 56 23 00 44 
secretariat@surlesbancsdelecole.com 

La Maison de TED
12bis, rue Léon Delhomme, 75015 Paris

 Autism Friendly Académie 
52 rue Labrouste, 75015 Paris 

www.surlesbancsdelecole.org 
www.facebook.com/surlesbancsdelecole 
www.twitter.com/lamaisondeted 
www.instagram.com/surlesbancsdelecole
https://www.linkedin.com/company/65443359

Merci à tous ceux qui nous ont 
déjà soutenus ! 

Retrouvez la liste des 
entreprises partenaires sur :
 
https://surlesbancsdelecole.org/
verser-sa-taxe-dapprentissage

mailto:secretariat%40surlesbancsdelecole.com%20?subject=
https://www.surlesbancsdelecole.org 
http://www.facebook.com/surlesbancsdelecole 
https://www.instagram.com/surlesbancsdelecole
https://www.linkedin.com/company/surlesbancsdelecole
https://surlesbancsdelecole.org/verser-sa-taxe-dapprentissage
https://twitter.com/lamaisondeted 

